Votre relation avec le réparateur agréé et la marque Citroën
Quels sont les points qui vous ont déplu lors de cette intervention ?
Accueil :
Procédure lourde, longue, ne prenant pas en compte le niveau de l'intervention.

Travail :
Voir la suite

Conditions commerciales:
Mes 2 véhicules actuels sont sous contrats d'entretien. J'utilise cette possibilité depuis il me semble qu'elle a été proposée par Citroën.
Avec mes précédents véhicules c'était simple, tout était couvert sauf les pneumatiques.
J'ai découvert lors de ma dernière visite que certains consommables ne le sont plus (AdBlue par exemple). Par excès de confiance en m'appuyant sur le vécu et non alerté d'éventuelles différences, lors des achats de mes 2 derniers véhicules, j'ai souscrit ces contrats sur la base de l'expérience passée.
Simplicité de l'intervention
10
Respect de nos engagements (véhicule de prêt)
NON mais je n’en avais pas besoin.
Respect de nos engagements
J'ai déposé mon véhicule pour remplacement roues d'hiver par roues d'été.
Les autres années lorsque je déposais mon véhicule, pour ce type d'opération,  pas de gaspillages (ni en consommables administratifs,  ni en temps). Tout au plus ma signature sur un OT sorti d'une liasse pré imprimée.
Aujourd'hui l'acte d'enregistrement ne prend pas en compte le niveau de l'intervention.
Dans tous les cas, en présence du client, il y a :
- saisie informatique des données définissant l'OT
- impression d'une liasse de papier dont je n'ose compter le nombre de feuilles,
- sélection d'étiquettes numérotées destinées à l'identification du véhicule (à qui sert d'avoir porté le numéro d'immatriculation sur l'OT?)
- inspection de l'état de la carrosserie du véhicule. Me soupçonnerait-on d'attribuer au garage des dommages antérieurs à la prise en charge du véhicule par l'atelier? Pour ma part, j'ai la naïveté de croire que si un dommage était causé dans intervalle dépôt/reprise, le garage saurait me l'annoncer.
- ...
- signature de ce qui devient un document contradictoire.

En exagérant un peu, toutes ces formalités ont demandé presque le temps qu'il aurait fallu pour remplacer 2 des 4 roues...!   
Lors du dépôt, il m'a été signalé qu'une opération de rappel concernait mon véhicule (remplacement du bouchon du réservoir de liquide AdBlue).

J'ai repris mon véhicule quelques heures après comme convenu.

 Ce n'ai que chez moi, au moment de ranger les roues d'hiver que j'ai fait le triste constat, les roues n'avaient pas été remplacées.

Toute cette procédure stricte n'a eu comme effet que la non-exécution de l'intervention que j'avais sollicité. J'espère que l'intervention entrant dans le cadre du rappel a été effectuée

Mon sentiment aujourd'hui est que :
- lorsque les choses s'appuient sur les relations entre individus, les choses vont plutôt bien
- lorsque les choses reposent sur des procédures dépersonnalisées, des manquements graves sont quelquefois à déplorer.
Qualité de la relation avec vos interlocuteurs
L'attitude générale de vos interlocuteurs (accueil, amabilité, disponibilité, considération...) : 4
La compétence professionnelle (expertise, devis détaillé expliqué, délai annoncé, accompagnement...) : 5
La transparence (clarté des explications à la prise en charge et à la restitution, respect du devis, respect du délai...) : 5
Avez-vous le sentiment que vos interlocuteurs se sont préoccupés avant tout de votre intérêt ? : 4 (Ils me semblent plus préoccupés par le respect de la procédure)
Avez-vous le sentiment que vos interlocuteurs ont cherché à faire de la restitution de votre véhicule après intervention un moment particulièrement agréable ? : 4 (Je n’étais pas dans un état d’esprit propice à un tel ressenti)

Quelles sont les principales raisons qui motivent vos notes ? (attitude, compétence, transparence, prise en compte de votre intérêt, perception de la restitution...)
Ressenti négatif porté par un excès de procédure, laissant penser à une volonté de dépersonnalisation de la relation avec le Client.

Quels autres sujets souhaiteriez-vous détailler ?
Je pense en avoir déjà beaucoup dit.

[bookmark: _GoBack]Chaque client est UN.
La réussite de la relation Client doit en prendre compte.
Des procédures ne feront pas les qualités des personnels, elles ne pourront que les renforcer.
Si pour des raisons de fonctionnement interne elles peuvent être indispensables tout ne doit pas en être subi par le Client.
Ce n'est pas le bien fondé des procédures qui est en cause (les éléments en ma possession ne me permettent pas d'en juger), mais la perception qu'en a le client.
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